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TEXTE MODIFIE DE LA DECLARATION 
DU REPRESENTANT DE ~ FAO 

Document etabli par Ie Bureau de l'Union 

1. L'annexe du present document contient Ie texte modifie de la declaration 
faite par Ie representant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture (FAO) sous Ie point de l'ordre du jour "Situation dans 
les domaines lagislatif, administratif et technique" et consignee dans Ie 
document C/XXI/13. 

2. Le texte modifie a ete soumis par lettre en date du 20 mai 1988, laquelle 
a eta re9ue par Ie Bureau de l'Union Ie 8 juin 1988. 

3. Les modifications sont de forme ou apportent des eClaircissements sans 
modifier Ie fond. 

[L'annexe suit] 



C/XXIl13 Corr. 

ANNEXE 

TEXTE MODIFIE DE LA DECLARATION 
DU REPRESENTANT DE LA FAO 

Extrait modifie du document C/XXI/13 

92. Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 'agriculture 
(FAO).- La deuxieme session de la Commission de la FAO des ressources phyto
genetiques s'est tenue au mois de mars de cette annee. L'objectif de l'enga
gement international contenu dans la Resolution 8/83 de la Conference de la 
FAO est d'assurer la conservation et l'utilisation des ressources genetiques, 
c'est-a.-dire, en pratique, d'assister les Etats dans l'amelioration des plantes 
et la production des semences. L'engagement est fonde sur Ie principe univer
sellement accepte que les ressources genetiques constituent un patrimoine de 
l'humanite et doivent par consequent etre disponibles. L'article 11 de 
l'engagement permet, de par sa souplesse, de tenir compte de situations et de 
legislations nationales tres differentes, et donc de faire en sorte qu' aucun 
Etat ne soit exclu du systeme. 

93. L'engagement international n'est pas incompatible avec la protection des 
obtentions vegetales. Un certain nombre d'Etats qui ont souscrit a l'engage
ment sont d' ailleurs membres de 1 'UPOV. Par ailleurs, lors de la deuxieme 
session de la Commission, il a ete convenu d' entamer des negociations en V1,le 
d'une interpretation concertee de l'engagernent, la.quelle contiendrait une 
reconnaissance expresse des droits des obtenteurs et des agriculteurs (voir 
ci-dessous>. 

94. Il convient cependant de signaler que la question de la protection pa.r 
brevets des genes est de nature tres differente et pourra etre abordee un jour 
ou l'autre par la FAO. 

95. S' agissant du Fonds international pour les ressources genetiques, il a 
ete mentionne au cours des discussions de la deuxieme session de la commission 
que son objet principal devrait etre d'appuyer la conservation et l'utilisation 
des ressources phytogenetiques dans les pays en developpement. II fournit un 
moyen de dedommager les pays en developpement de leur contribution au develop
pement de l' agriculture mondiale sous la forme de la libre disponibilite de 
leurs ressources genetiques vegetales. Le Fonds sera alimente par des contri
butions volontaires. Le premier don a ete obtenu d'une fondation qui derive 
de la General Motors. 

96. La Commission a egalement aborde une question qui demande encore a etre 
precisee et qui est connue sous l'expression "droits des agriculteurs". Il est 
eneffet admis que les ressources phytogenetiques ont ete ameliorees et pre
servees dans Ie cas des plantes cultivees par des milliers de generations 
d'agriculteurs dans les centres d'origine et de domestication des plantes cul
tivees et que leur contribution merite d'etre reconnue. A cet egard, il a ete 
suggere de s' en tenir a une expression telle que "droit des agricul teurs" ou 
"droit des pays des centres d'origine des especes". 

97. On estime a. la FAO que 1 'augmentation des ressources des pays en develop
pement affectees a l'amelioration des plantes pourrait renforcer aupres de ces 
pays l'interet de I' adhesion a l'UPOV, ce qui serait a benefice mutuel pour 
l'UPOV et la FAO. 

[Fin du document] 


